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Le pass sanitaire promulgué au Journal officiel
Ce pass sera utilisé dès le 9 juin pour autoriser, ou non, l'accès à des
rassemblements de plus de 1000 personnes.

Le pass sanitaire entrera en application à partir du 9 juin. 351760153/Kenstocker - stock.adobe.com

Il conditionnera l'accès aux grands événements et rassemblements de plus de 1000
personnes. Le pass sanitaire, qui a obtenu le feu vert du Conseil constitutionnel, a été
promulgué au Journal officiel. Un décret du 7 juin vient encadrer son fonctionnement.
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Ce pass controversé est partie intégrante de la loi encadrant la sortie progressive de 
l'état d'urgence sanitaire. Il pourra prendre plusieurs formes: un résultat négatif de 
dépistage du virus, un justificatif de vaccination ou encore une attestation de 
rétablissement, après une contamination. L'idée étant de favoriser la réouverture 
d'établissements fermés durant la pandémie, en limitant les risques de reprise 
épidémique.

Au format papier ou numérique

Le pass pourra être utilisé au format papier ou numérique, dans l'application 
TousAntiCovid. Les agents chargés de le contrôler devront scanner le QR Code 
figurant sur le document à l'aide d'une application dédiée, TousAntiCovid Verif.

Le décret détaille par le menu la liste des établissements, lieux et événements 
concernés. Parmi eux, figurent ainsi les salles d'audition, de conférences, de réunions 
ou de spectacles; les salles de jeux; les établissements à vocation commerciale, 
notamment destinés à des expositions; les établissements de plein air autres que les 
parcs zoologiques, d'attraction et à thème; mais aussi, certains événements sportifs 
couverts ainsi que les événements culturels, sportifs, ludiques ou festifs organisés 
dans l'espace public ou dans un lieu ouvert au public et susceptible de donner lieu à 
un contrôle de l'accès des personnes.
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